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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Etudiants
Question écrite n° 10485

Texte de la question

M Georges Chavanes attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur la situation critique que connait le logement social des etudiants dans notre pays. Il lui demande
en particulier quelles dispositions il envisage de prendre pour soutenir l'action des associations sans but lucratif
qui gerent des foyers-residences, comme ceux qui sont regroupes au sein de l'Union nationale des maisons
pour etudiants (UNME), en complement des lits, malheureusement insuffisants, proposes par les centres
regionaux des oeuvres universitaires.

Texte de la réponse

Reponse. - L'Union nationale des maisons d'etudiants, qui rend des services appreciables au niveau du
logement des etudiants, a fait connaitre, par l'intermediaire de ses representants, les difficultes financieres
qu'elle rencontre, notamment au niveau de l'entretien du patrimoine, et sollicite une aide de l'Etat. La question
est actuellement a l'etude et des propositions seront faites pour essayer d'aider cette association a poursuivre
son action.
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